
 

CEIPAL 
Centre d’Études Internationales Paysannes et d’Actions Locales 

Mairie, 42220 St-Sauveur-en-Rue 
Tél. +33 (0)4 77 39 21 14 - Mel ceipal.haiti@wanadoo.fr 

Web : http://ceipal.rhonealpes.free.fr 

Le 12 mars 2014 
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2014 

Invitation 
 
Chers amis, 
 
J’ai le plaisir de vous informer que les Assemblées Générale Ordinaire et Extraordinaire de notre 
association se tiendront le 29 mars au CFPA (Centre de Formation Professionnelle et de Promotion 
Agricole), Chemin de Montravel, 42390 Villars 
 
L'ordre du jour est le suivant : 

AGO AGE  
 9h30 : Accueil des 

participants 
Les  différents rapports 
 Élections du bureau 
 Nos projets pour 2014 
 Diaporama et échanges 
 Verre de l’amitié 
 Repas partagé tiré du sac 
 Et, si les conditions 

techniques le permettent, 
échange en direct par 
Internet avec Julien, notre 
coopérant à Fondwa 

 Proposition 
de modification 
des statuts de 
l’association 
(articles 3 et 6) 

 Vote sur les 
modifications 
proposées 

 
 

Plan d’accès 

 
 
En espérant vous retrouver nombreux pour des échanges chaleureux, en soutien à nos amis haïtiens. 
 
Amicalement, 
 

Pierre Roux 
Président du CEIPAL

 
 
 
 
 
En annexe : Plan de financement des projets 
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ANNEXE : PLAN de FINANCEMENT 
 

Nature des projets Montant prévisionnel 
Hydraulique : 
- Raccordement Nan Tiphen – École Bon Samaritain de Bel Air 
  (1er semestre)  
- Captage Jonquille (1er semestre) 
- Captage et réseau Gros Morne (3ème trimestre) 
- Captage et réseau Nan Maillon – Bellevue 2 (5 900 €) + répa- 
   rations fontaines (400 €) (4ème trimestre) 
Recherche d’aide auprès de la structure H²0 et Agence de Bassins Loire-
Bretagne 
Étudier peut-être des captages sur Tombgato et Anbatonel …….. 

15 500 €  
 
2 600 € 
   900 € 
5 700 € 
 
6 300 € 
 
 ? 

Bâtiment du groupe des femmes : 
- En prévision, un local technique pour les activités artisanales : fruits 
séchés, gâteaux, couture, ….. + local d’accueil des personnes de passage. 
- Deux tranches : 1ère tranche 2014 …………………………………. 
(A prévoir 2ème tranche 2015 : 4 000 €) 

  
 
 

4 000 € 

Séchoirs à fruits (solaires) : Au moins 3 ou 4. Fabrication locale à partir 
d’un modèle efficace déjà en fonctionnement 

                                     500 € 

Radios : 
- Radio Zetwal (génératrice, batteries et capteurs solaires 
- Radio Brillante (finition du bâtiment et production d’énergie) 

                                     800 € 
 A chiffrer 
 800 € 

Tourisme équitable : 
- Cartographie et balisage 
- Aménagement bassin bleu 
- Mission d’évaluation de la grotte 
- Aménagement des hébergements 
Le point majeur est de trouver un partenaire financier pour réaliser ce 
projet 

A chiffrer 

Vétiver : 
Poursuite des plantations pour stabiliser les sols 
(Sur les 10 000 €, 2 700 sont déjà versés et disponibles) 

                                10 000 € 

Plantations forestières 
Réalisation COGEDAF (groupe de jeunes) 
(A étudier des plantations de Bambou) 

                                           900 € 

Prise en charge d’un coopérant français à Fondwa : 
Julien jusqu’à fin Novembre : 
- Hébergement + Nourriture (Père Joseph) 150 € X 11mois 
- Argent de poche : 150 € X 11 mois 
- Billet d’avion (retour) 
Pour le successeur : 
- Formation + assurance 
- Billet d’avion aller 
- Hébergement + nourriture (Père Joseph) 150 € X 3 mois 
- Argent de poche 

6 800 € 
 
1 650 € 
1 650 € 
  600 € 
 
2 000 € 
   600 € 
   450 € 
   450 € 

Budget global à répartir entre les 3 partenaires associatifs : CEIPAL, 
Assoc. Jean Garreau, Ressins-Solidarité 

38 500 € 
2 700 € déjà versés à déduire 

Total :  35 800 € 
 

---------- 

AIDE à FONDWA (HAITI) 

Nom, Prénom …………………………………………………………………………………………………. 

Adresse ………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Mel ……………………………………………………………… 

Fait un don de …………… euros (Chèque à l’ordre du CEIPAL, à adresser à CEIPAL, Mairie 42220 St-Sauveur-en-Rue) 
NB : les dons et versements ouvrent droit à une réduction d’impôt sur le revenu égale à 66% de leur montant dans la 
limite de 20% du revenu imposable. Ainsi, en versant 100 euros,  il ne vous en coûtera que 34 en réalité. 
O  Demande un reçu fiscal (joindre SVP une enveloppe timbrée à votre adresse) 
O  Ne fait pas de don, mais souhaite recevoir notre InfoLettre annuelle 

 


